ANNEXE 8 : Utilisation des logos
LOGO

L'utilisation du logo est strictement réservée aux structures et projets qui ont regu le soutien

Ou sont en partenariat avec le programme Petites villes de demain. Ce logo ne peut étre
utilisé seul. Il doit étre utilisé_aveccelui de I'ANCT.
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https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/kit-de-communication-de-lanct-63
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